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Bulletin d’information  
de SUD Education Var 

Bimestriel 
Juillet-août 2007 n° 25  

L’ANNEE 2007 2008  SERA DIFFICILE… 

UNISSONS-NOUS   SYNDIQUEZ-VOUS 

«11 000 suppressions de postes »  ou plus encore? 
Et toujours plus d’emplois précaires. 

 
Et selon les établissements et les écoles, 

• baisse des moyens pédagogiques, classes surchargées, baisse des budgets (manuels scolaires) 
• cadeaux à l’école privée ; intrusion des entreprises dans les établissements 
• casse des ZEP et de l’AIS,  fermeture de classe de CPA en CFA 
• disparition du service public d’orientation, charge accrue pour les profs principaux de 3° 
• incitation à des stratégies de comportement utilitaristes avec la note de vie scolaire. 
• renforcement de la hiérarchie, de la notation-évaluation, et du flicage avec les conseils pédagogiques 
• dégradation des conditions de travail notamment avec la modification de la carte scolaire. 
• mise en service de Base-Elèves, « prévention de la délinquance » dès la maternelle 
• bourses au mérite, salaire au mérite 
• socle commun des connaissances minimaliste… 
• élèves expulsés… 

 
C’est en nous regroupant dans des organisations syndicales pour faire front ensemble que nous arrive-

rons à préserver les valeurs qui sont les nôtres envers les élèves, envers notre profession, face à des déci-
sions dictées par les calculs, l’économie et le rendement, la culture du toujours plus. 

 
Dans chaque établissement établissons un front fort pour nous approprier notre avenir. 
 
En nous syndiquant, en nous engageant  dans une action commune où chacun aura sa part d’action. 

Ensuite en agissant dans l’établissement pour que chaque décision prise soit un pas vers une amélioration 
et non un recul. 

AVEC LE SYNDICAT SUD EDUCATION,  MONTRONS QUE NOUS NE CHERCHONS PAS   
A DEFENDRE DES CORPORATISMES OU NOS CARRIERES, MAIS QUE NOUS VOULONS  

DEFENDRE LE SERVICE PUBLIC ET UN ENSEIGNEMENT DE QUALITE 
NOUS NE VOULONS PAS QUE LE « GAGNER PLUS » 

SOIT LIE AU « TRAVAILLER PLUS » . 

Assemblée Générale de rentrée ouverte aux adhérents et sympathisants: 

le mercredi 12 septembre à 16 heures à Dumont Durville 
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Comme prévu, la période estivale aura été accompagnée 
de ses lois passées à la va vite : loi sur la récidive, sur les 
universités, sur la franchise médicale. 
Certain-e-s diront que ces lois avaient été annoncées, 
mais le choix (lui aussi annoncé) de les faire adopter au 
cours du mois de juillet ne trompe personne : il s'agissait 
de faire vite pour éviter toute discussion, tout débat, toute 
contestation d'avoir lieu. 
 
Le 1er août donc, la loi relative aux « libertés et res-
ponsabilités »  des universités a été adoptée. Encore 
une fois, on utilise une dialectique alambiquée pour éviter 
de dire « autonomie » des universités, terme qui recou-
vre déjà en partie le terme de « privatisation »...  
 
Cette loi donc est censée apporter des nouveautés impor-
tantes pour l'organisation et le fonctionnement des univer-
sités afin de mieux assurer la mission de service public 
d'enseignement public et de recherche. Or, le fonctionne-
ment actuel des universités pose problème, non parce 
que les textes législatifs sont trop faibles, ou mal rédigés, 
mais parce que ces textes ne sont pas respectés, et que 
l'Etat n'assure plus le financement suffisant et les créa-
tions de postes nécessaire au fonctionnement normal des 
universités. Quand par exemple le Ministère demande aux 
Conseils d'Administrations de faire remonter les deman-
des de créations de postes (20 postes maximum), il n'en 
crée que 2 ou 3, voire 4 dans les bonnes années. Dans le 
même temps la charge de travail des personnels aug-
mente, la précarité s'installe, les heures complémentaires 
des enseignants explosent, les départs à la retraite ne 
sont pas toujours remplacés... Cette stratégie, ainsi que la 
mise en place de la « réforme » LMD (Licence, Master, 
Doctorat)  à fini par porter ses fruits, puisque les dysfonc-
tionnements apparaissent, et finissent par servir de justifi-
cation à l'adoption d'une nouvelle loi... 
 
Cette nouvelle loi modifie considérablement la 
« gouvernance » de l'université. Ce terme, utilisé depuis 
quelques années puisqu'on parlait dans les budgets de 
« crédits de gouvernance »... en somme on intègre peu 
à peu la dialectique du secteur privé, puisque nous avions 
déjà vu se mettre en place les « services des ressources 
humaines » en lieu et place des anciens « services du 
personnel ». 
 
Avant cette loi, les universités fonctionnaient 
avec 3 conseils : 
Conseil d'Administration (CA) : pour ce qui relevait du 

fonctionnement général 
 
Conseil Scientifique (CS) : donnant un avis sur toutes 

les questions liées à la Recherche et aux orientations 
scientifiques de l'établissement 

 
Conseil des Etudes et de la Vie Universitaire (CEVU) : 

donnant un avis sur toutes les questions liées aux 
études (diplômes, calendrier scolaire...) et à l'organi-
sation de la vie étudiante 

 

Enfin, chaque composante (Unité de Formation et de Re-
cherche, les anciennes facultés) avait son propre conseil 
d'administration qui décidait de ses orientations et prépa-
raient pour ce qui les concernait les décisions du CA de 
l'université. 
 
Aujourd'hui, tous ces conseils existent toujours ma is, 
le CA devient plus puissant , prédominant sur les autres 
conseils dont on peut penser que les avis seront encore 
plus facultatifs qu'avant. 
De plus, en réduisant le nombre de membres du CA, la loi 
diminue la pluralité en son sein. 
 
A l'Université du Sud Toulon Var (USTV) la loi va 
avoir pour conséquence de réduire de moitié le nombre 
de personnels non enseignants (2 ou 3 au lieu de 7) et 
d'étudiants (3 à 5 au lieu de 9), sans diminuer sensible-
ment le nombre de personnalités extérieures à l'établisse-
ment (7 ou 8 au lieu de 9), renforçant ainsi leur représen-
tativité. Cette disproportion entre deux catégories de 
membres de l'université et les « extérieurs » (patrons, col-
lectivités territoriales...) renforce la pression du monde de 
l'entreprise sur l'enseignement supérieur. A terme, ce sont 
les choix en matière d'orientations scientifique et en ma-
tière de formation initiale qui seront fait en fonction des 
besoins locaux du secteur économique. C'est déjà le cas 
dans certaines situations, ce qui nous amène à des aber-
rations comme avoir une formation sur les soins palliatifs 
en gériatrie lorsque l'on n'est pas une université de méde-
cine... 
 
Mais c'est surtout le rôle du président de l'univer sité 
qui prend de l'ampleur et lui confère une position de 
quasi monopole sur les décisions prises. Il aura entre 
autres choses le pouvoir de refuser tel ou tel recrutement 
d'enseignant au sein de son établissement. Si les com-
missions de spécialistes chargées de ces recrutements 
n'ont souvent pas un fonctionnement très démocratique 
(ne sont pas rares les ententes pour faire recruter un can-
didat local ici, pour favoriser un autre là...) elles sont au 
moins le fait d'un groupe de personnes, et les décisions 
validées en conseil d'administration restreint. Désormais, 
le président seul, aura la décision finale. Il n'aura qu'à jus-
tifier un avis s'il est défavorable... Ce pouvoir sera d'autant 
plus important que le président verra son mandat renou-
velable. Ceci lui confère la possibilité, pendant 8 années, 
de dessiner tout seul, la composition des équipes pédago-
giques et de recherche. 
 
Dans la présentation de la loi, il est dit que la désignation 
du président le rendra plus légitime. Or il ne sera plus élu 
par la totalité des membres des 3 conseils, mais par les 
seuls membres du CA. Il sera donc élu par moins de per-
sonnes, et par un conseil représentant moins bien les per-
sonnels et les étudiants. Il sera donc moins légitime ! Il le 
sera d'autant moins si comme le dit l'article 6 de la loi, il 
est choisit parmi les « professeurs associés ou invités, ou 
tous autres personnels assimilés », soit par des personna-
lités extérieures à l'établissement. 
 

La loi sur les universités, 

c'est l'été meurtrier...  
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Je souhaite recevoir et donc être abonné(e) à la liste de diffusion/discussion correspondante : 

� les informations locales (Var, académie de Nice, collectifs locaux …) 

� toutes les informations (fédération et autres syndicats SUD Education, union 

 syndicale Solidaires 83 et national, collectifs nationaux …) 

Un syndicat qui rassemble toutes les catégories de personnels de 
L’Education, enseignants et IATOSS, titulaires et non titulaires 

S e  s y n d i q u e r  à  S US e  s y n d i q u e r  à  S U D EducationD Education  

Cotisations 2006-2007 

Salaire net 
 mensuel 

Cotisation 
 annuelle 

Cotisation  
annuelle 

- de 610 € 5 € + de 1906 € 175 € 
+ de 610 € 15 € + de 1982 € 188 € 
+ de 838 € 46 € + de 2058 € 200 € 
+ de 915 € 53 € + de 2134 € 212 € 
+ de 991 € 61 € + de 2211 € 224 € 
+ de 1067 € 69 € + de 2287 € 238 € 
+ de 1143 € 76 € + de 2363 € 252 € 
+ de 1220 € 85 € + de 2439 € 265 € 
+ de 1296 € 95 € + de 2515 € 281 € 
+ de 1372 € 104 € + de 2592 € 296 € 
+ de 1448 € 113 € + de 2668 € 311 € 
+ de 1524 € 122 € + de 2744 € 326 € 
+ de 1601 € 133 € + de 2820 € 341 € 
+ de 1677 € 143 € + de 2897 € 357 € 
+ de 1753 € 154 € + de 2973 € 372 € 
+ de 1829 € 165 € + de 3049 € 387 € 

Salaire supérieur à 3125 €  ajouter 30 € par tranche de 153 € 

Salaire net 
 mensuel 

(A compléter si modification) 
Adresse personnelle :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
 
Code postal : .  .  .  .  .  .  .  .  Commune : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
 
Téléphone : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .    E-mail : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
 

Situation professionnelle 
 
�  Actif(ve)     � Retraité(e) � Temps complet � Temps partiel (Quotité : .  .  .   ) 
 
Corps (Instit, PE, Certifié, Agrégé, OEA, SASU, PLP, MI-SE,…) :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
 
Informations complémentaires  (ZIL, Brigade, AIS, TZR, matière enseignée …) :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  
.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
  

Etablissement d’exercice 
Nom :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
Adresse :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
Code postal : .  .  .  .  .  .  . Commune :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

SUD Education Var pourra utiliser ces renseignements pour m'adresser ses publications. J’autorise SUD Education Var à faire 
figurer ces informations dans des fichiers et des traitements informatisés, dans les conditions fixées par les articles 26 et 27 de la 
loi du 6 janvier 1978.Cette autorisation est révocable par moi-même dans les mêmes conditions que le droit d'accès, en 
m'adressant à SUD Education Var. 
 

Date :    Signature : 

Nom : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .     Prénom : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
Montant de la cotisation annuelle 2006-2007 : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Mode de paiement 
�1 chèque � 2 chèques � 3 chèques � 5 chèques 

A envoyer à l’adresse suivante: 
SUD Education Var 

1 rue Muscatelli 
83000 Toulon 

IN
T
E
R
N
E
T
 

� Adhésion   � Ré-adhésion 

La cotisation annuelle à SUD Education représente entre 0,4 et 1,2 % du salaire 

net annuel et 2/3 de cette cotisation sont déductibles de l’impôt sur le revenu 

Bien sûr, comme nous venons de le voir, cette loi modifie 
profondément le fonctionnement des universités, mais il 
est aussi intéressant de voir qu'un certain nombre de me-
sures annoncées mettent en place ce qui existait déjà... Et 
pourtant elle ont été reprises par les membres du gouver-
nement, les députés de la majorité pour justifier leur vote, 
par les médias... 
 
Et  voici quelques exemples les plus entendus : 

⇒ le conseil d'administration s'ouvre à des per-
sonnalités extérieures : la loi ne fait « que » 
renforcer leur poids dans ce conseil 

⇒ le président sera « porteur d'un projet pour l'uni-
versité » : ce qui veut dire que les présidents 
n'en auraient pas eu jusqu'ici ? 

⇒ la création de CTP (Comité Techniques Paritai-
res) chargés de la politique de « gestion des 
ressources humaines ». Pour les personnels 
IATOSS existaient déjà les CPE (Commissions 
Paritaire d'Etablissement) qui auraient pu ce 
rôle si... les présidents d'universités avaient 
appliqués les textes. 

⇒ les étudiants seront « acteurs de la nouvelle 
université » et « seront présents dans les trois 
conseils des universités, alors qu'ils y étaient 
déjà, et en plus grand nombre 

⇒ les étudiants « pourront être recrutés pour des 
activités de tutorat ou de service de bibliothè-
que » ce qui se fait déjà… 

Ce dont ont besoin les universités, c'est de ne plus avoir 
de fonctionnement basé sur la toute puissance des pa-
trons de laboratoire ou des présidents d'universités agis-
sant en despotes, de fonctionnement transparent des di-
verses instances élues, de démocratie, et bien sûr de 
moyens humains et financiers pour assurer au mieux la 
mission de service public d'enseignement et de recherche 
et être libre de toute attache envers les organismes pri-
vés. Cette loi fait suite au rapport Hetzel, demandé par le 
précédent gouvernement après le mouvement de grève 
sur le CPE, n'oublie pas non plus de s'attaquer aux droits 
des étudiants. En imposant une procédure de pré-
inscription il s'agit en fait d'une sélection à l'entrée de l'uni-
versité qui se met en place. Cette disposition permettra de 
réduire le nombre d'étudiant, et d'orienter les autres vers 
des filières jugées rentables ou vers les filières correspon-
dant aux souhaits du patronat local (puisque son poids 
augmente dans les CA des univers ités.  
Dans le même sens, la loi donne la possibilité aux univer-
sités de créer des fondations, dont on ne cache pas qu'el-
les pourront servir à capter des financements privés via le 
mécénat. Ne nous trompons pas, les mécènes ne feront 
pas de cadeaux, ils exigeront des contreparties en terme 
de créations de diplômes ou de recherche scientifique 
appliquée. La recherche étant déjà mal lotie financière-
ment, beaucoup de président d'universités vont foncer 
tête baisser vers cette solution qui est déjà plus ou moins 
utilisée pour faire face à la baisse des crédits.  
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L’éducation n’est pas une marchandise 
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Se syndiquer à SUD...Se syndiquer à SUD...   

Adresse SUD Education Var 
 

1 rue Muscatelli à Toulon 
Téléphone / Fax : 04 94 21 81 89  

Un syndicat qui rassemble toutes les catégories 
de personnels de l’Education, enseignants et 
IATOSS, titulaires et non-titulaires  

Un syndicat qui s’oppose résolument au 
néolibéralisme appliqué à l’école comme aux autres 
services publics et la société toute entière : austérité 
budgétaire, précarité, flexibilité, mise en concurrence 
des personnels des établissements et écoles, 
renforcement de la hiérarchie, soumission aux 
potentats locaux… 
 

Nous ne voulons pas d’une école qui n’offre qu’un 
SMIC culturel au plus grand nombre et réserve des 
filières d’élite à quelques uns. 

SUD Education revendique : 
 

• la transformation sans conditions de tous les emplois 

précaires (CES, CEC, Emplois jeunes, contractuels, 

vacataires, MA…) en emplois de titulaires. Un poste 

stable pour tous. 

• la suppression de l’annualisation du temps 

de travail pour les IATOSS et sa réduction 

pour tous, avec créations d’emplois de 

titulaires. 

• l’augmentation des salaires et notamment 

des plus bas (IATOSS), en points d’indice et 

non pas en pourcentage. 

• la baisse des effectifs par classe et la 

transformation des heures supplémentaires 

en emplois de titulaires. 

• la suppression de l’inspection, les moyens de 

travailler en équipe, le corps unique, pour les 

enseignants, comme pour les IATOSS et la 

suppression des grades et classes exceptionnelles. 

• le refus de la décentralisation et du transfert des 

TOS aux collectivités territoriales. 

• l’abrogation des lois Balladur et Fillon : 37,5 annuités 

pour tous privé et public. 

• l’abrogation de la loi Fillon d’orientation pour l’Avenir 

de l’Ecole. 

 


